
Article 22

Les rapports annuels que les Membres qui ratifient la présente
convention s'engagent à présenter au Bureau international du Travail,
conformément aux dispositions de l'article 22 de la Constitution de
l'Organisation internationale du Travail, sur les mesures prises par eux pour
donner effet aux dispositions de la présente convention, devront contenir des
informations aussi complètes que possible, pour chaque territoire intéressé, sur
la mesure dans laquelle il aura été fait appel au travail forcé ou obligatoire dans
ce territoire, ainsi que sur les points suivants : fins auxquelles ce travail aura été
effectué; taux de morbidité et de mortalité; heures de travail; méthodes de
paiement des salaires et taux de ces derniers; ainsi que tous autres
renseignements pertinents.

Article 23

1. Pour donner effet aux dispositions de la présente convention, les
autorités compétentes devront promulguer une réglementation complète et
précise sur l'emploi du travail forcé ou obligatoire.

2. Cette réglementation devra comporter, notamment, des règles
permettant à chaque personne assujettie au travail forcé ou obligatoire de
présenter aux autorités toutes réclamations relatives aux conditions de travail
qui lui sont faites et lui donnant des garanties que ces réclamations seront
examinées et prises en considération.

Article 24

Des mesures appropriées devront être prises dans tous les cas pour
assurer la stricte application des règlements concernant l'emploi du travail
forcé ou obligatoire soit par l'extension au travail forcé ou obligatoire des
attributions de tout organisme d'inspection déjà créé pour la surveillance du
travail libre, soit par tout autre système convenable. Des mesures devront
également être prises pour que ces règlements soient portés à la connaissance
des personnes assujetties au travail forcé ou obligatoire.

Article 25

Le fait d'exiger illégalement du travail forcé ou obligatoire sera
passible de sanctions pénales et tout Membre ratifiant la présente convention
aura l'obligation de s'assurer que les sanctions imposées par la loi sont
réellement efficaces et strictement appliquées.


